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Dans toutes les sensibilités politiques de
la France, il ne trouvera pas un seul parti
pour encourager sa disparition en tant que
réalité nationale forte dans l’Europe unie.
Pourquoi l’idée nationale serait-elle particu-
lièrement extrême, honteuse et haïssable
dans un Etat algérien, à peine cinquantenai-
re, qui doit consolider son indépendance ?
Le nationalisme culturel et son pendant le
nationalisme littéraire, fougueux chevaux de
batailles des acteurs du champ culturel
dans les pays d’Amérique du Nord et
d’Europe, qui ne leur  sont jamais repro-
chés, ne devraient-ils pas être stigmatisés
qu’en Algérie et par des sujets transnatio-
naux d’«origine algérienne» ? Comment ne

pas voir dans l’agitation de supplétifs trans-
nationaux de la pensée, des arts et des
lettres, une prolongation de la guerre
d’Algérie, sur le terrain des convictions
nationales refusées à leur pays d’origine ?
Leur itinéraire dans des hyper-identités
constitue un épouvantail. 

L’incantation postmoderne, qui le sous-
tend, arase les identités individuelles et col-
lectives et, principalement, celles des
nations. L’«identité composite», qui en est le
corrélat, n’est — depuis la guerre civile des
années 1990 qu’a imposée aux Algériens
l’islam politique — que le malheureux
cache-sexe d’un abandon de leur nationali-
té et de leur patrie  blessées. 

Une éthique de l’écrivain
national 

Tout en respectant la liberté de chacun
de vivre selon ses engagements idéolo-
giques, moraux, politiques, religieux et cul-
turels, j’estime que les écrivains transnatio-
naux devraient avoir la loyauté de se proje-
ter — dans les pays qui les ont accueillis —
dans la plénitude de la nationalité qu’ils ont
obtenue par un acte volontaire ou dans leur
difficulté d’êtres divisés et dans la littérature
qui en découle naturellement. Beaucoup
d’écrivains étrangers ont été assimilés par
la littérature française et ont consacré leurs
carrières dans les compétitions de légitimité
de leur pays nouveau. Que les écrivains
d’«origine algérienne» prennent la mesure
de ce pari. 

Lorsqu’on accompagne en quatrième de
couverture son nom de la qualité de
Français d’«origine algérienne», il y a l’obli-
gation éthique d’assurer cet état en toute
responsabilité. Car peut-on s’abriter sous
deux drapeaux à la fois ? Une Algérie litté-
raire, où chacun s’exprimera dans la clarté
est souhaitable. Les sujets transnationaux,
suffisamment présents dans les débats
publics en Algérie et à l’étranger, discourant
ici et là, au nom de l’Algérie et de la littéra-
ture algérienne, font entendre une parole au
statut imperceptible, qui dit une autre histoi-
re, proférée dans un ailleurs qui n’est ni
celui de l’Algérie ni celui des Algériens, qui
ne sont ni dans leur positionnement identi-
taire et juridique multiple ni dans leur credo
de ruptures identitaires. 

Qu’ils aient donc le courage de leurs
choix, et de laisser les écrivains algériens

faire la littérature algérienne. Me reproche-
ra-t-on de revendiquer une éthique de l’écri-
vain national pour une littérature nationale ?
J’entends déjà hic et nunc les accusations
de fermeture au monde, de repli et d’enfer-
mement qu’on n’opposera jamais aux litté-
ratures des puissantes nations d’Occident,
mais aux seules «littératures dominées» du
Sud qui veulent remembrer leur histoire et
leur identité. Je crois au vieux rêve d’une lit-
térature mondiale de Voltaire, Herder,
Young et Goethe et aux échanges littéraires
internationaux qu’elle suggère, dans l’égali-
té et le partage entre nations libres. 

Et plus encore à une littérature nationale
algérienne forte de ses langues, de ses
auteurs, de ses éditeurs, de ses lecteurs, de
ses libraires, de sa critique, de son ensei-
gnement. Car il n’y a pas de fatalité pour
qu’une littérature nationale algérienne, inal-
térable signe distinctif de la culture du pays,
qui porte les espérances des hommes et
des femmes qui y vivent, abdique son chant
profond et disparaisse dans les méandres
d’une globalisation, avec ses identités
hybrides et mutantes et ses hiérarchisations
d’un âge déchu, qui n’est que l’autre nom
des dominations impériales et coloniales de
jadis.
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Biographie

Le terroriste Dhina Mourad, membre fon-
dateur du Front islamique pour le djihad
armé (Fida), responsable de l’assassinat de
centaines de journalistes, intellectuels, syn-
dicalistes et personnalités politiques algé-
riens, arrêté en France le 16 janvier 2012, en
exécution d’un mandat d’arrêt international
émis par la justice algérienne, et d’une noti-
ce rouge d’Interpol, doit répondre des
crimes commis sous sa responsabilité.

Se disant docteur et chercheur, il pense
induire en erreur l’opinion publique occi-
dentale par ce subterfuge. Or, son niveau
universitaire, aussi élevé soit-il, ne signifie
guère qu’il ne peut être un terroriste de
grande envergure, à l’image du chef d’Al-

Qaïda Aymen Zawahiri, qui est, lui aussi, un
docteur.

Le niveau universitaire des kamikazes
d’Al-Qaïda ne les a pas empêchés de perpé-
trer les ignobles attentats du 11 septembre
2001 aux Etats-Unis. Un terroriste reste un
terroriste quel que soit son niveau d’instruc-
tion. Nous ne comprenons pas pourquoi la
Suisse a toujours refusé d’exécuter les man-
dats d’arrêt internationaux et les demandes
d’extradition formulées par la justice algé-
rienne, ni l’intérêt accordé par ces mêmes
autorités à ce criminel, qui vit aux dépens
des contribuables suisses. Il ne reste
qu’une seule explication : Mourad Dhina est
un mercenaire chargé de salir l’image de

marque de son pays et un élément de désta-
bilisation des pays arabes et musulmans,
sous couvert de la défense des droits
humains.

Le terroriste Dhina Mourad aurait pu
bénéficier des mesures de clémence légales
décidées par les autorités algériennes, s’il
n’avait pas du sang de centaines de vic-
times sur les mains, sans oublier les cargai-
sons d’armes et de munitions qu’il a fait par-
venir au groupe terroriste sanguinaire GIA
(Groupe islamique armé). Sachant que ce
dernier a commis des massacres collectifs
de milliers de citoyens algériens, de tout
âge, de sexe et de région.

Nous, journalistes, intellectuels, syndica-

listes, universitaires, hommes politiques,
familles de victimes du terroriste Dhina
Mourad et de son groupe armé, appelons les
autorités françaises à le remettre à la justice
algérienne qui doit lui garantir un procès
juste et équitable pour les crimes commis.

Le terroriste Dhina Mourad, se réclamant
défenseur acharné des droits de l’homme,
n’a jamais condamné les massacres collec-
tifs commis en Algérie ou ailleurs.

C’est pourquoi, nous, les signataires de
la présente pétition, exigeons sa remise à
l’autorité judiciaire algérienne pour qu’il y
soit jugé.

Envoyez vos signatures sur : 
dhinacriminel@yahoo.fr

PÉTITION

«Jugez le terroriste Mourad Dhina !»

Les signataires : 
Amara Benyounès (ancien
ministre, secrétaire général du
Mouvement populaire algérien,
MPA)
Saïd Lakhdari (député, mouhafedh
du FLN à Tizi Ouzou)
Saliha Djeffal (députée)
Kamel Boumendjel (médecin,
ancien vice-président du groupe
parlementaire du RND)
Boudache Nacer (ancien chef de
groupe parlementaire du RND 
au Sénat)
Fouad Boughanem : (directeur 
du Soir d’Algérie)
Larbi Ouannoughi (journaliste)
Abdelouaheb Djakoune (directeur
de la Nouvelle République)
Idir Benyounès (directeur de la
Dépêche de Kabylie) 
Amine Alouache (directeur du
Jeune Indépendant)
Hakim Laalam (journaliste , écri-
vain) 
Nacer Belhadjoudja (directeur 
de la rédaction du Soir d’Algérie)
Kamel Amarni (journaliste)

Madjid Sellamna (réalisateur)
Lakhal Larbi (cinéaste) 
Ouahab Hebbat (directeur de
l’agence Newpress)
Ali Mecheri (gérant du Jeune
Indépendant)
Badreddine Manaa (rédacteur 
en chef du Soir d’Algérie)
Rabha Tounsi (victime du terroris-
me) 
Boudjera Nassima (traductrice)
Slimane Laouari (journaliste)
Mountasser Oubetroune (journalis-
te)
Mehenna Hamadouche (La
Nouvelle République)
Samir Sabek (directeur de la
rédaction de la Nouvelle
République)
Ould Ibrahim Belaid (agent com-
mercial)
Majda Batel (assistante)
Naïma Khalfaoui (cadre)
Aïnouz Madjid (directeur adminis-
tratif)
Nabila Saïdoune (journaliste)
Mohamed Mouloudj (journaliste)
Samir Sid (reporter photographe)

Mustapha Aït Mouhoub (journaliste)
Nawal Imessaoudène (journaliste)
Abder Bettache (journaliste)
Kebci Mohamed (journaliste)
Kader Bakou (journaliste)
Salima Akkouche (journaliste)
Cherif Bennaceur (journaliste)
Sennoun Bachir (employé)
Amel Saher (journaliste)
Sahla Sid Ahmed (journaliste, 
dramaturge)
Mustapha Zitouni (journaliste)
Sid Ahmed Bendas (traducteur)
Hassaïn Ghouati (cadre de 
l’éducation à la retraite)
Lyas Hallas (journaliste)
Akli Rezouali (journaliste)
Djarboub Mohamed (Newpress)
Belghoul Anis (Newpress)
Abbaci Abdelkader (employé)
Berkat Redouane (reporter 
photographe
Chabaraka Hamid (journaliste)
Zoubir Khellaïfia (journaliste)
Meguiref Hayet (journaliste)
Guenif Mohamed (manager)
Taftichte Idir (chef de parc auto)
Houri Chafik (employé)

Hamza Mahmoudi (employé)
Tarik Hafid (journaliste)
Kamel Bougdal (journaliste).
Brahim Taouchichet (journaliste)
Mehdi Mehenni (journaliste)
Riad Houili (journaliste)
Naïma Yachir (journaliste )
Ali Bouacha (journaliste)
Fadel Djenidi (journaliste)
Ilham Ghiat (journaliste)
Benzine Kamel (agent 
commercial)
Guattam Fatma-Zohra (retraitée)
Karim Bouchakour (employé)
Zineb Ben Zitta (journaliste)
Cherif Memmoud (journaliste)
Nora Boudjedaimi (journaliste)
Khellaf Benhadda (journaliste)
Habbib Boucetta (informaticien,
Ottawa/Canada)
Farida Flitti (traductrice-interprète)
Mohammed Kaddouri
Nekkach Takfarinas (25 ans,
employé)
Amel Bentolba (`journaliste)
Djemai Djoghlal
Gargache Boualem (retraité)
Adila Katia (chroniqueuse)

Laterem Kamel (cadre supérieur 
à la retraite)
Gouri Ali (cadre financier)
Yacine Boughazi (poète 
et écrivain de théâtre)
Narima Akkouche (directrice)
Krikroum Djallel (employé)
Bouhamam Arezki (journaliste)
Noura Khedir (chargé d’étude)
Maamar Farah (membre 
fondateur du Soir d’Algérie)
Moncef Rédha (correspondant de
la Nouvelle République à Paris)
Mohamed Cherif Lachichi 
(journaliste)
Hebbache Abd Rezak (enseignant
chercheur au département de
francais à l’université de Béjaïa)
Zinou Zebar (reporter photo-
graphe)
Rabah Guechgueche (employé)
Hassane Zerrouki (journaliste)
Mohamed Allouane (syndicaliste)
Debabeche Malik (commissaire
de police à la retraite)
Boubakeur Hamidechi 
(journaliste)

Suivra...


